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TITRE I :     CONSTITUTION,         DENOMINATION,          SIEGE
CHAPITRE I : CONSTITUTION ET DENOMINATION

Article 1: Conformément à la loi n°10/92/ADP du 15-12-1992 portant liberté d’association au BURKINA – FASO, il est  crée à BOBO – Dioulasso une association dénommée Cercle des Jeunes pour la Solidarité de Bobo-Dioulasso, en abrégé  CJSBD : elle a un logo et ses membres sont appelés les « Jeunes Solidaires ». Ce logo se présente comme suit : 
 Son usage est interdit à toute autre personne que les membres jeunes solidaires, sauf autorisation écrite du président du Bureau exécutif. 
Article 2 : Son siège est au secteur 20 de Bobo –Dioulasso (province du Houet). Il peut être transféré dans toute autre localité de la province du Houet sur décisions de l’Assemblée Générale des membres.
Article 3 : Sa durée est illimitée à compter du jour de sa constitution définitive sauf en cas de dissolution anticipée ou prorogation prévue par  les présents statuts.
CHAPITRE II : DOMAINE  D’INTERVENTION, BENEFICIAIRES 
			  OBJECTIFS, REPRESENTATION, TERRITOIRE.
Article 4 : Domaines d’intervention
 Les domaines d’intervention sont divisés en sept (07)  volets de mise en   œuvre :
· Santé des jeunes ;
· Education de base ;
· Gestion des ressources naturelles ;
· Appui aux micro-entreprises ;
· Accompagnement des jeunes ;
·  Promotion des droits humains (droits de l’enfant et de la femme) ;
· Documentation – Information – Formation.
Article 5   : Partenaires et bénéficiaires
· Le secteur public et privé ;
· Les organisations de la société civile ;
· Les organismes de développement ;
· Les populations en situation difficile.
Article  6 : Objectifs
· Oeuvrer à la mise en valeur des potentialités humaines et physiques à travers la création de cadres d’échanges basés sur des actions ou initiatives de solidarité ;
· Satisfaire les besoins des membres et des personnes nécessiteuses en particulier les jeunes par le développement de leur capacité d’auto promotion ;
·  Créer une dynamique interne et une sécurité collective par la mise en place des projets, programmes de développement sectoriels (éducation, santé maternelle et infantile, santé reproductive, hygiène, activités génératrices de revenus etc.…) ;
· Informer, former, éduquer et sensibiliser nos membres et les populations sur la vie en société, les questions de développement communautaire.
Article 7 : Ces objectifs n’étant pas limitatifs, toute action ou activité pouvant concourir à la réalisation des objectifs essentiels de CJSBD, et conforme aux normes constitutionnelles pourrait être entreprise. 
Article 8 Représentation
Le CJSBD jouit de la personnalité morale et de l’autonomie financière, il est engagé et représenté par son (sa) président(e) qui agit en son nom et pour son compte dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés.
Article 9 : Ressort territorial
Le ressort de CJSBD couvre l’ensemble du territoire provincial du Houet.
TITRE III.   CONDITIONS  D’ADHESION – QUALITE DE MEMBRE.
CHAPITRE III : L’ADHESION AU CJSBD.
Article 10: Le CJSBD comprend des membres adhérents ou actifs et des membres d’honneur.
Article 11 : Les membres d’honneur : le titre peut être décerné par le Bureau Exécutif aux personnes qui rendent et qui ont rendu des services signalés CJSBD. Il confère aux personnes qui l’ont obtenu, le droit de faire partie de l’Assemblée Générale avec voix consultative sans être tenues de payer une cotisation annuelle. 
Les membres actifs : sont les personnes physiques qui, satisfaisant aux conditions d’adhésion qui ont été acceptées dans CJSBD sont à jour de leurs cotisations et participent effectivement aux activités de CJSBD ; chaque membre actif dispose d’une voix délibérative.   
Article 12 : Peut adhérer au  CJSBD toute personne remplissant les conditions suivantes :
1. Etre domicilié dans la province du Houet de préférence à Bobo – Dioulasso ;
2. Etre âgé au moins de 18 ans ;
3. S’inscrire comme membre potentiel auprès du Secrétaire Général ;
4. Adresser une demande d’affiliation au Président ; 
5. L’acceptation des objectifs de l’association ; l’engagement de participer effectivement aux activités dans le strict respect des dispositions des présents statuts ;
6. Joindre à la demande le montant de la cotisation annuelle ;
7. Etre accepté par la majorité des membres du Bureau Exécutif. L’adhésion donne droit à une carte de membre qui sera inscrite sur le registre de l’association.   
Article 13: La qualité de membre comporte des droits sous réserve des conditions à remplir :
- Droit de vote et d’éligibilité ;
- Etre informé de la vie et des activités de CJSBD ; 
- Solliciter son appui technique et financier.
Article 14: La qualité de membre se perd  par :
- Exclusion prononcée par l’Assemblée Générale suite à la violation des présents statuts ;
- Démission entérinée par l’Assemblée Générale ;
- Décès.
Article 15 : EGALITE EN DROIT ET EN DEVOIR.
Les principes de base régissant l’organisation et le fonctionnement sont :
· Le droit pour chaque membre d’exprimer et de défendre son point de vue
· L’obligation pour chaque membre de se conformer et d’appliquer les décisions prises par l’instance supérieure.
TITRE IV:          ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
CHAPITRE IV.   LES ORGANES DE CJSBD.
Article 16 :        
Le CJSBD est structuré de la façon suivante :
· L’Assemblée Générale (AG) ;
· Le Bureau Exécutif (BE).
Article 17 : l’Assemblée Générale.
Alinéa 1 :   DEFINITION ET COMPOSITION.
 L’Assemblée Générale est l’organe souverain, la source de toute autorité au sein de CJSBD. Elle est constituée de l’ensemble des membres adhérents.
Le bureau de l’AG se compose comme suit :
· Un  Président ;  
· Un Secrétaire.

Alinéa 2 : ATTRIBUTIONS
 En session ordinaire, l’Assemblée Générale est dite « Assemblée Générale Ordinaire »  (AGO) et a pour attribution d’examiner ou d’apprécier tout projet de décision, tout projet d’activité et généralement toute mesure d’orientation et d’évaluation des actions de solidarité et développement. 
A ce titre l’AGO :
· Décide des grandes orientations de CJSBD ;
· Adopte les plans d’action ;
· Met en place les structures spécialisées nécessaires à la réalisation de ses objectifs ;
· Entend le rapport moral et financier du Bureau Exécutif (B.E) ;
· Donne quitus au B.E ou prend des mesures de conservation de gestion ou de sanction ;
· Adopte le programme d’activités ainsi que le budget proposé par le B.E ;
· Statue sur tout problème qui lui est soumis par les membres ;
· Peut modifier les statuts et règlement intérieur ;
· Peut donner délégation de pouvoir aux organes appropriés de CJSBD pour agir en ses lieux et place.
En Session extraordinaire, l’Assemblée Générale est dite « Assemblée Générale Extraordinaire »  (AGE) et à ce titre elle se prononce sur toute modification des statuts et du règlement intérieur de CJSBD, de sa dissolution, de l’aliénation de ses biens ou sur toute question grave ou imminente menaçant la cohésion ou les intérêts supérieurs de CJSBD et de nature à mettre en péril sa survie.
Alinéa 3 :     Convocation et décision de l’Assemblée Générale  
L’Assemblée Générale Ordinaire (AGO) se réunit une (1) fois par an. Quinze (15) jours avant la date prévue pour sa tenue, le Président élu adresse à chaque membre du bureau une lettre par laquelle il leur informe de l’ordre du jour et en vue de recueillir leurs éventuels amendements et suggestions.
L’Assemblée Générale pourra valablement se tenir si les 2/3 des membres convoqués sont inscrits.
L’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) se réunit chaque fois que de besoin sur convocation du président du bureau ; elle ne pourra valablement se tenir qu’à condition de réunir les 3/4 des membres convoqués.
Les décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises selon la «  démocratie qualitative » c’est à dire sur la base d’un consensus.
Toutefois en cas de nécessité, elles se font par vote à bulletin secret dont le quorum exigé pour la validité est de ¾ des membres votants. En cas de partage de voix on procède à d’autres tours en spécifiant l’âge ou la situation matrimoniale et ou l’expérience professionnelle en gestion de projet et programme de développement.
Une fois adoptées et consignées par le procès-verbal, les décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire deviennent exécutoires. Les Partenaires techniques, financiers, les membres d’honneur peuvent être invités à l’Assemblée Générale en tant qu’observateurs avec voix consultative.
Article 18 : Le Bureau Exécutif
Alinéa 1 :    DEFINITION ET COMPOSITION.
Le Bureau Exécutif assure l’élaboration et l’exécution des projets et programmes conformément aux orientations définies, la gestion permanente au niveau du siège. 
Ses interventions sont organisées  autour d’une équipe pluridisciplinaire.
1. Le Président du CJSBD ;
2. Le Vice Président ;
3. Le Secrétaire Général ;
4. Le Secrétaire Général Adjoint ;
5. Le Trésorier Général ;
6. Le Trésorier Général Adjoint ;
7. Le Responsable aux Relations Extérieures ;
8. Le Responsable aux Activités Socioculturelles ;
9. Le Responsable à l’Information, Communication/Mobilisation Sociale ;
10. Le Responsable de la Cellule Scientifique ;
11. Le Responsable à la Promotion Economique et Sociale des Jeunes ;
12. Le Responsable aux Activités Femmes et Développement, Droit des Enfants ;
13. Le Responsable du Volet SIDA et IST.
14. Le responsable à l’éducation de base et environnementale
Alinéa 2 : Attributions
· Propose à l’Assemblée Générale un programme d’activités et le budget prévisionnel y afférent ;
· Assure la mise en œuvre des activités retenues par l’A.G ;
· Etablit et présente les rapports d’activités et de gestion ;
· Propose à l’A.G des orientations nouvelles pour CJSBD ;
· Etablit les contrats avec les bailleurs de fonds et recherche les financements nécessaires aux activités ;
· Etablit un guide de procédure administrative financière et comptable ;
· Accepte ou refuse les dons ou legs sous réserve de l’avis de l’A.G ;
· Supervise et contrôle les activités du CJSBD ;
· Coordonner le déroulement des activités opérationnelles sur le terrain en particulier organiser et synthétiser le suivi d’impact des mesures des programmes ; 
· Appuyer et orienter les volets et les cellules dans la maîtrise du contenu de leurs activités ;
· Créer les conditions favorables à la réflexion interne pour le raffermissement des différents concepts ;
· Elaborer la planification technique et financière des programmes ;
· Organiser les réunions techniques des programmes ;
· Contribuer à planifier et organiser les programmes de formation en identifiant notamment les besoins et les objectifs de formation des bénéficiaires ou populations locales ; 
· Etre le responsable final du contenu méthodologique et de l’approche des programmes ;
· Assurer efficacement l’exécution des plans d’opérations, leur enregistrement, leur analyse ;
· Assurer toutes les décisions et responsabilités administratives et financières ;
· Gérer la coopération avec les partenaires étatiques et non étatiques ;
· Développer des initiatives pour la mobilisation de fonds nécessaires au financement des programmes de projets auprès de la communauté des partenaires de coopération ;
· Représenter les programmes aux différentes instances. 
Alinéa 3 : PRISE EN CHARGE
Les membres du Bureau exécutif ne sont pas rémunérés, mais ils peuvent être pris en charge par rapport aux frais encourus dans l’exercice de leurs fonctions.
CHAPITRE VI : FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
Article 19:        PROCEDURES
Le règlement intérieur précisera les procédures de fonctionnement des différents organes de CJSBD.
TITRE  V :          DISPOSITIONS DIVERSES
CHAPITRE VI : Ressources et contrôle de la gestion des ressources.
Les ressources de CJSBD sont constituées :                            
· Des droits d’adhésion des membres ; 
· Des cotisations ;
· Des prestations de services ;
· Des apports des partenaires financiers ;
· Des prêts ;
· Des dons et legs ;
· Des réserves créées par prélèvement des excédents d’exercices.
Article 20: Contrôle de la Gestion des Ressources de CJSBD 
Le contrôle interne est exercé par un comité de contrôle budgétaire, financière et comptable de deux membres mis en place par l’assemblée générale. Ses membres peuvent ou ne pas relever du Bureau Exécutif. Il a accès à tous les documents comptables, financiers et budgétaires de CJSBD. Il transmet chaque année deux (02) exemplaires de son rapport de contrôle au Bureau Exécutif.
A chaque Assemblée Générale, le comité de contrôle présente un rapport global. Ce rôle est provisoirement confié au président du Bureau Exécutif ainsi qu’au Trésorier Général.
CHAPITRE VII :   DISCIPLINE – SANCTIONS
Article 21             DISCIPLINE
Toute violation des dispositions des présents statuts ou du règlement intérieur, tout acte d’indiscipline, d’utilisation abusive des biens de CJSBD à des fins autres que celles de leur affectation, tout comportement pouvant porter atteinte à la dignité humaine et à la crédibilité du CJSBD peuvent être punis conformément aux mesures prévues à l’Article 22. 
Article 22: LES SANCTIONS
 Les sanctions répriment les indélicatesses susmentionnées ou d’autres non citées mais constituant des fautes dans l’exercice des fonctions de divers responsables et agents et décidées par l’AG. Ces sanctions peuvent aller du blâme à l’exclusion définitive du CJSBD en passant par les avertissements et suspensions.
TITRE VI :    DISPOSITIONS FINALES
Article 23:   CONTENTIEUX
Pour toutes les contestations, litiges qui pourront s’élever entre les membres, une solution à l’amiable sera recherchée. En cas de litige ou de conflit persistant susceptible de vicier l’ambiance du groupe, seuls les tribunaux du Burkina Faso sont exclusivement compétents.
Article 24: DISSOLUTION
 La dissolution volontaire de CJSBD ne peut intervenir que sur décision des 2/3 des membres de l’A.G. En cas de dissolution par une décision de l’AG, cette décision doit préciser la destination des biens de CJSBD.
Article 25: MODIFICATION
 Le Bureau Exécutif entreprend périodiquement un examen approfondi des activités de CJSBD et des résultats qu’il a obtenus en vue d’adopter toute modification nécessaire.
Article 26: Les présents statuts de CJSBD ne peuvent être modifiés que sur décision de l’AG. Les points proposés pour modification sont soumis au Président du Bureau Exécutif, un (1) mois avant sa tenue.
Article 27: ENGAGEMENT DES MEMBRES
Tout membre de CJSBD est tenu sans réserve de se conformer aux présents statuts ainsi qu’aux textes qui y seront éventuellement annexés (règlement intérieur).
Article 28: Les dispositions des présents statuts seront complétées par le règlement intérieur adopté par acclamation.
Fait à Bobo-Dioulasso le 26 décembre 2006

Le Secrétaire de séance                                                                  Le Président de séance

             
     Joachim KI                                                                                     SIRIMA Y.Abou
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Article 1 : Le présent règlement intérieur a pour but de préciser et compléter les statuts régissant l’organisation et le fonctionnement de CJSBD afin d’assurer la bonne marche de l’organisation. Il oblige tous les membres sans exception, y compris tous ceux qui seront employés à CJSBD. Il sera communiqué à tous les usagers de CJSBD.
Article 2 : Tout adhérent et employé accepte par ce fait, le présent règlement intérieur et déclare s’y soumettre entièrement.
CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES
Article 3 : CJSBD jouit d’une personnalité juridique et d’une autonomie financière. A ce titre, il a la capacité :
· D’emprunter, d’acquérir et de céder les biens immobiliers nécessaires à la réalisation de ses objectifs :
· D’ester en justice ;
· D’accepter des dons, legs en espèce ou en nature ;
· Dans tous les actes, il est représenté par le (la) président (e) et par tout autre membre du Bureau délégué à cet effet.
Article 4 : CJSBD est apolitique. Il n’est affilié à aucun parti politique, aucun groupe syndical, aucune organisation confessionnelle. Tout membre doit s’abstenir d’utiliser sa qualité ou sa fonction en vue de faire assumer des tâches contraires aux objectifs de CJSBD défini par Article 6 des statuts.
Article 5 : Conformément aux objectifs définis dans la présente constitution et à chaque fois qu’il y va de son intérêt, CJSBD pourrait être amené à collaborer notamment avec :
· des personnes physiques et morales ;
· des associations sœurs existantes ;
· tout organisme de développement au Burkina Faso et à l’extérieur.
Article 6: Pour être membre de CJSBD, toute personne physique âgée de 18 ans révolus et toute personne morale (associations de développement, pôles d’enfant, pôles de jeunesse et de femme) poursuivant des objectifs similaires, complémentaires, annexes, connexes avec ceux de CJSBD tels que décrit à l’Article 6 des statuts.
CHAPITRE II. ADHESION – EGALITE - DEMISSION 
Article 7: Les demandes d’adhésion formulées par les personnes ressources physiques ou morales (associations de développement, clubs de jeunesse) sont adressées par écrit au (à la) Président (e) qui les soumet à l’A.G pour approbation. L’adhésion ne devient définitive qu’après l’approbation de l’A.G, après libération du droit d’adhésion d’une valeur de 1 500 F CFA. Chaque membre verse une cotisation annuelle de 5 000 F CFA qui donne lieu à une carte de membre.
Article 8 : Tout membre actif à jour des cotisations jouit des droits qui lui sont statutairement reconnus :
· le droit d’élire et d’être éligible aux instances dirigeantes de CJSBD ;
· le droit d’appui de CJSBD ;
· le droit d’être informé sur la vie et les activités du CJSBD ;
· le droit de participer effectivement à tout débat concernant les problèmes et les activités de CJSBD ;
· le droit de se prononcer librement sur les problèmes et faire des suggestions de nature à améliorer le fonctionnement du CJSBD.
Article 9 : Tous les membres du CJSBD sont soumis aux mêmes obligations qui sont les suivantes :
· respecter les statuts et le règlement intérieur ;
· défendre les intérêts moraux et matériels de CJSBD ;
· sauvegarder les objectifs de CJSBD.
Article 10 : Toute personne physique ou morale (associations de développement, clubs de jeunesse) ne peut être éligible à CJSBD que si elle remplit les conditions suivantes :
· être membre actif ;
· être à jour de ses cotisations ;
· respecter à travers sa démarche et ses activités, les grandes orientations, la politique générale de CJSBD en matière d’autopromotion.

Article 11 : Tout membre n’ayant pas régler sa cotisation pourra participer aux débats lors de l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire, sans droit de vote.
Article 12: Tout membre peut en toute liberté, démissionner de CJSBD ou du bureau d’un de ses organes. Néanmoins, toute démission doit faire l’objet d’une explication écrite adressée au Bureau Exécutif qui en informe l’A.G dans les meilleurs délais.
Article 13:Tout membre démissionnaire ne peut en aucun cas prétendre à des droits au sein du CJSBD.
Article 14: Toute démission d’un membre qui détiendrait par dévers lui dans quelques circonstances que ce soit, des ressources de CJSBD ne peut être accepté qu’après restitution desdites ressources.

CHAPITRE III. DE L’ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT.
Alinéa I : De l’Assemblée Générale
Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires peuvent être convoquées, soit par le président du bureau exécutif sur sa propre initiative, soit par une demande écrite des deux tiers (2/3) des membres en règle, adressée au Président qui est tenu d’y accéder.
Il en informe les membres par écrit au plus tard 15 jours avant la date prévue pour l’Assemblée Ordinaire et 15 jours avant la date prévue pour l’Assemblée Extraordinaire en joignant une copie des questions inscrites à l’ordre du jour.
Dans tous les cas, les convocations écrites comportant l’ordre du jour doivent parvenir aux membres au moins sept (07) jours avant la date de la tenue de la dite Assemblée. 
Article 15: Le quorum de l’Assemblée Générale est de 51 % du nombre total des membres en règle. Les procurations sont admises, mais nul ne pourra en détenir plus d’une seule à la fois.
Article 16 : Lorsque le quorum n’est pas atteint, une autre Assemblée sera convoquée dans un délai de 7 jours, celle-ci pourra alors valablement se tenir quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.
Les convocations doivent être envoyées dans les meilleurs délais et dans tous les cas au plus tard, trois jours avant la tenue de l’Assemblée.

Article 17 : La première Assemblée Générale interviendra au plus tard un mois après la passation de service et aura à son ordre du jour l’approbation du programme d’activité et du projet de budget du nouveau Bureau Exécutif et l’examen de toute autre question.
Article 18: Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité simple des membres présents, représentés et votants, sauf disposition statutaire notamment pour l’élection des membres élus du Bureau Exécutif. En cas d’égalité, l’âge, la situation matrimoniale et l’expérience dans la conduite des projets sont prépondérants.
Article 19: Les votes se font à main levée sauf pour l’élection des membres élus et pour les sanctions qui se feront par bulletin secret.
Article 20: Les élections sont présidées par un Comité composé comme suit :
· Deux (02) membres élus du Bureau Exécutif ;
· Un facilitateur nommé.
Article 21: L’ordre du jour de la session et tous les documents relatifs à l’A.G est porté à la connaissance des membres deux semaines au plus tard avant sa tenue.
Alinéa 2 : Bureau Exécutif
Article 22:
1) Le Président du CJSBD préside les réunions du Bureau Exécutif, prend toutes les mesures nécessaires à l’accomplissement des missions qui ont été confiées au B E. Il est le principal porte-parole du CJSBD et organise la liaison avec les autres organisations et clubs. Il ordonne les dépenses. Il est assisté dans ses tâches par les autres membres du Bureau en particulier le vice président qui assure l’intérim en cas d’absence ou de vacance de ce dernier.
2) Le vice président est l’aide du président. Il remplit les fonctions du président en cas d’absence et d’empêchement de celui- ci en assurant son intérim.
3) Le secrétaire général rédige les procès verbaux et toutes les correspondances. Il assure la tenue des archives.
4) Le secrétaire adjoint assiste le secrétaire général et le remplace en cas d’absence.
5) Le trésorier général s’occupe des cotisations, des valeurs et des biens de CJSBD. Il  encourage les membres à s’acquitter de leurs obligations financières. Il exécute les dépenses sur prescription du président, qui tient informer les membres de l’A.G.
6) Le trésorier adjoint assiste le trésorier général en cas d’absence.
7) Le responsable aux relations extérieures véhicule l’image des jeunes solidaires partout où besoin sera.
8) Le responsable aux activités socioculturelles s’occupe de la bonne exécution des manifestations de l’association du début à la fin.
9) Le responsable de la cellule scientifique recense tous les projets inscrits dans le plan d’action et se prononce après vérification sur leur faisabilité. Tous les projets initiés par les Jeunes Solidaires ou les programmes qui leur sont soumis pour exécution, font l’objet d’une étude de faisabilité par la cellule scientifique. Elle organise des formations, des ateliers, des visites de terrain au profit des « jeunes solidaires », des populations urbaines et rurales en vue de garantir le succès. Elle a une démarche essentiellement participative. 
10) Le responsable à l’information, communication/mobilisation sociale doit initier des actions de médiatisation et susciter de l’engouement autour des activités des Jeunes solidaires pour intéresser le maximum de personnes
11) Le responsable à la promotion économique et sociale des jeunes crée autour des jeunes un cadre d’échange et de partage d’expérience afin de répondre à leurs préoccupations.
12) Le responsable aux activités femmes et développement/droit des enfants s’occupe de l’exécution des programmes se rapportant aux couches sociales concernées.
13) Le responsable du volet sida et ist coordonne les plans communautaires destinés aux changements de comportement dans les domaines cités.
14) Le responsable à l’éducation de base et environnementale veille à la sensibilisation et à l’information des populations en vue de solutionner les problèmes environnementaux ; de même exécute les projets liés à l’enseignement qualitatif et quantitatif de concert avec les différents partenaires éducatifs.
Article 23: Le Bureau Exécutif se réunit une (1) fois par semestre en session ordinaire. Ses décisions sont prises à l’unanimité. En cas de désaccord, la question est soumise à l’arbitrage de l’Assemblée Générale qui se réunit une (1) fois par an.
Article 24: L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 Décembre ; avant le démarrage de chaque exercice, le Bureau Exécutif doit soumettre à l’Assemblée Générale pour adoption :
1) un programme d’activités
2) un budget prévisionnel
A la fin de l’exercice, il établit un inventaire détaillé indiquant l’actif et le passif de CJSBD. Les soldes caractéristiques de gestion sont mis à la disposition des commissaires aux comptes avant l’Assemblée Générale.
Article 25 : Tout acte d’indiscipline est passible de sanctions ci- après : l’avertissement, le blâme, la suspension et l’exclusion ; dès que la décision est prise en A.G, elle devient exécutoire par le bureau exécutif. La suspension ne peut excéder six (06) mois.
Article 26: Aucune sanction ne peut être prononcée sans que le membre intéressé n’ait été entendu par l’organe habilité a prendre la sanction.
Article 27: Toute sanction prise à l’encontre d’un membre sera immédiatement applicable après avoir été notifiée par écrit dans un délai de sept (07) jours.
Article 28 : Tout membre exclu perd ses droits inhérents à sa qualité de membre sans aucune possibilité de réclamer le remboursement des sommes versées à l’association
Article 29: La réintégration d’un membre ne peut intervenir qu’après un (1) an ferme et ce, sur requête de l’intéressé et après approbation par l’A.G.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 30: Le présent règlement intérieur ne peut être modifié, amendé ou révisé que par décision de l’A.G.
Article 31: Les dispositions de modification ou de révision du présent règlement intérieur sont soumises par le B. E. à l’A.G. qui statue à la majorité absolue (2/3) des membres  votants.
Article 32: Les propositions de modification ou de révision du présent règlement intérieur sont soumises par le Bureau Exécutif à l’Assemblée Générale qui statue à la majorité absolue (2/3) des membres présents et votants. 
Article 33 ; Le présent règlement intérieur peut être amendé sur proposition du Bureau Exécutif  à la majorité.
Article 34  Le Bureau Exécutif veille à l’application stricte du présent règlement intérieur qui entre en vigueur dès son adoption.
Fait à Bobo-Dioulasso le 26 décembre 2006

         Le Secrétaire de séance                                                         Le Président de séance

             
                Joachim KI                                                                           SIRIMA Y.Abou
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PROCES VERBAL
Assemblée Générale Constitutive du lundi 26 décembre 2006
Cercle des Jeunes Pour la Solidarité A Bobo - Dioulasso (CJSBD)

L’an deux mille six et le lundi 26 décembre s’est déroulée à partir de 15H30 minutes au domicile de Monsieur Jean DE SALLE TRAORE, l’assemblée générale constitutive du Cercle des Jeunes pour la Solidarité à Bobo - Dioulasso. Ont pris part à cette rencontre constitutive de l’association, des sympathisants dont les noms sont cités en annexe.
Après la mise en place d’un bureau de séance composé essentiellement d’un économiste M.SIRIMA Y. Abou et de M.Joachim KI, Coordonnateur provincial du houet de l’association des personnes handicapées, nous avons procédé à la lecture, à l’amendement du projet et à l’adoption des statuts et du règlement intérieur ainsi qu’à la mise en place des membres du bureau exécutif et des commissaires aux comptes du Cercle des Jeunes pour la Solidarité à Bobo -Dioulasso. Lesquels statuts et règlement intérieur ont été votés par acclamation des membres présents.
Ensuite, ce fut la présentation des candidats aux différents postes électifs du premier Bureau Exécutif par le facilitateur du jour.
Au cours des différentes campagnes, les candidats et leurs directeurs de campagne ont présenté à l’assemblée, leur programme et les raisons ayant motivé leur candidature. Vu les postes à pourvoir et le nombre des différents candidats présentés par poste, les votes se sont déroulés à l’unanimité des membres présents. C’est donc logiquement que les candidats présentés ont été élus aux postes qu’ils briguaient. Il est ressorti un bureau composé de quatorze (14) membres. Nous, jeunes solidaires, avons jugé bon la conduite à terme des différentes activités du CJSBD par le nouveau bureau exécutif.
                                                                                            


COMPOSITION DU BUREAU EXECUTIF 
	Poste occupé
	Nom et prénom
	Adresses

	Le Président du CJSBD
	Boureima SANOGO
	Sociologue indépendant à Bobo-Dioulasso ; Tél. :76 55 83 18

	Le Vice Président 
	Harnan ZAN
	Economiste indépendant à Bobo-Dioulasso ; Tél. : 76 04 45 10

	La secrétaire générale
	Bertille SOMDA
	Etudiante à Bobo-Dioulasso; Tél. :70 33 25 02

	Le secrétaire adjoint
	Bassiriky OUATTARA
	Maître tailleur à Bobo-Dioulasso; Tél.: 76551926

	La trésorière générale
	Mélanie SANOU
	Etudiante à Bobo-Dioulasso ; Tél:76 23 74 93

	Le trésorier adjoint
	Jean De Salle TRAORE
	Chauffeur à Bobo-Dioulasso ; Tél. :
70 32 79 55 /20 97 75 95

	Le responsable aux relations extérieures
	Karim DRABO
	Photographe à Bobo-Dioulasso ; Tél. :
76 47 29 97 /20 97 71 29

	Le responsable aux activités socioculturelles
	Romuald KONE
	Couturier à Bobo-Dioulasso; Tél.:76 44 19 81

	Le responsable à l’information, communication/mobilisation sociale
	Maurice COULIBALY
	Employé SAP à Bobo-Dioulasso ; Tél. :
76 42 72 63

	Le responsable de la cellule scientifique
	Aboubakar BAMBA
	Professeur de maths à Bobo ; Tél. : 76 53 26 98

	La responsable à la promotion économique et sociale des jeunes
	
Nadège BAKO
	Etudiante à Bobo-Dioulasso ; Tél. :
76 60 03 50

	La responsable aux activités femmes et développement / droit des enfants
	Sabine MOUKORO

	Secrétaire à Bobo-Dioulasso ; Tél. : 20 98 19 59

	Le responsable du volet sida et ist
	Alassane Djiri
	Menuisier à Bobo-Dioulasso; Tél.: 70 32 79 55

	Le responsable à l’éducation de base et environnementale
	Drissa ZAGRE
	Employé SAP à Bobo; Tél.: 78 90 09 17

	1er commissaire aux comptes
	TRAORE Seydou
	Enseignant à Bobo ; Tél. :70 29 97 21 

	2ème commissaire aux comptes
	ZONGO Moussa
	Economiste à Bobo ; Tél. : 78 02 99 85


                                   

Liste de présence du lundi 26 décembre 2006
	Numéro
	Nom Prénom (s)
	Signature

	01
	SANOGO Boureima
	

	02
	SANGARE Mohamed
	

	03
	OUATTARA Bassiriky
	

	04
	TRAORE Jean De Salle
	

	05
	DRABO Karim
	

	06
	ZAGRE Drissa
	

	07
	COULIBALY Mamadou
	

	08
	TRAORE Dramane
	

	09
	SIRIMA Bakary
	

	10
	SAKO Aboubakar
	

	11
	SANOU Isaac
	

	12
	MOUKORO Sabine
	

	13
	BAKO Nadège
	

	14
	SANOU Mélanie
	

	15
	OUATTARA Oumar
	

	16
	KONE Romuald
	

	17
	KI Joachim
	

	18
	COULIBALY Maurice
	

	19
	SANOU Boniface
	

	20
	DJIRI Alassane
	

	21
	DJIRI Issiaka
	

	22
	TRAORE Mamadou
	

	23
	SOMDA Bertille
	

	24
	BAMBA Aboubakar
	

	25
	BAGAYOGO Ousmane
	

	26
	ZAN Harnan
	

	27
	SAWADOGO Moussa
	

	28
	SOME Jean De La Croix
	

	29
	OUATTARA Souleymane
	

	30
	SANOGO Souleymane
	

	31
	TRAORE Seydou
	

	32
	ZONGO Moussa
	

	33
	SIRIMA Y.Abou
	


Dans les divers, nous avons clos l’assemblée constitutive en s’engageant à conduire à bien les différentes activités prévues à l’occasion. Le bureau exécutif, après avoir remercié l’assemblée pour sa confiance, a souhaité l’appui de tous pour l’accomplissement au mieux de la mission à lui confier.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance fut levée à 17H30 par les mots de remerciement du Président du bureau exécutif.
Fait à Bobo-Dioulasso le 26 décembre 2006

Le Secrétaire de séance                                                                  Le Président de séance

             
     Joachim KI                                                                                     SIRIMA Y.Abou




17

